
ç1ê BIaye

D([RA'T DU PROCES VERBAL DES DEL]BERATONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maure de BIaye (33390)

L'an deux mille vingt-six le 27 mars, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire. salle du conseil municipal, après convôcation légalc en

date du 23 mars 2026, sous la présidence de Monsieur Enc IAPIOT Maire de Blaye.

Etaient orésents :

M. JAPIOT Maire.
Adjornts. Mme GIROTTI, M. SABOURALJD . M. ELIAS M. MOINET. Mme BROWN Mmc

QUERAL M. RENAUD, M. GRtLLltR, Mme MOlNtT. M. PROVOT, M. ROUX. Mme BABUS'

t'4. eROQUnlRf. M. CHAMPION. Mme GELAY. M. GRAS Mme HAMMIRER, Mme HARDY,

M. JAUD DE LA jOUSSLLINIERL. M KERCKIIOVE' M. NERBUSSON Mmc ODIN' Mme

ORLOWSKI. M. QULGUINER, Mme SUHUBIETTE. Mme VTREAU LEROY, Conseillers

Municipaux.

Ftaient excusés et représentés par pouvcin
Mme BUETAS à lr4me BROWN, M. LLJGAND à Mme BABUS

Conformément à l'article l - 2121 15 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Madame ORLOWSKI Marie est élu secrétaire de séance. et Ceci à l'unanimité des

membres présents.

Conseüers en exercice : 29
Conseillùs péscnB : 27

Conseillers Yotants : æ

Pow : 29
Conte : 0
Abstention : 0

4 LECruRE c ü MAIRELEÉLU PARLOCALHARIE DEtÂDE

Le Conseil Municipal délibère à funanimité

La loi n"2025-1249 du 22 décembre 2025 portant créaüon d'un statut de l'étu tocat (articte

gj a créé une nouvelle section au sein du Code Générat des Collecüütés Tenitoriates

(ôeCD qui réaffirme te principe de tibre administration et définit le mandat [oca[.

. Les élus locaux sont les membres des conseils élus au su{frage universet pour

administrer librement les cottectivités tenitoriales, dans les condiüons prévues par la loi'

airr.i q,r" les étus des arrondissements de [a Mlle de Paris et des communes de Lyon et

MarseiUe.
Tout mandat local se distingue d'une activité professionnelte et s'exerce dans des

condiüons qui lui sont ProPres.
tt r" t .arit p., aes droits et des devoirs prévus aux articles L 1111-Il et L 1111-14 du CGCÏ'

Ces disposiüons constituent la charte de l'é[u [ocal '

En vertu de l'article L Z1n-7 du CGCT, ]ors de ta première réunion du conseil municipat'

i^-àdl"t"^.r,t après t'étection du maire et des ad;oints, [e noweau maire doit donner

lecture de ta charte de l'étu tocat, prévue, depuis ta toi du 22 décembre 2025 précitée, aux

aÀcies L1111-13 et L1111-14 du CGbT. Cette charte de l'étu local traduit les droits et devoirs

des élus tocaux.

Le maire remet aux conseillers municipaux une copie de cette charte et du chapitre du

ôêCi 
"onr""ré 

aux . Condiüons d'exercice des mandats [ocaux ' (articles LZ"l23-1 à

LZ23-35)ainsiqu'unecopiedesartictesré$ementaires(R21231àD'223-28)'



Charte de t'étu local

ARTICLE L1111-13 du CGCT:

Dans t'exercice de son mandat, t'étu tocal s'engage à respecter les principes de tiberté,
d'égatité, de fratemité et de taïcité ainsi que tes lois et les symbotes de ta République.

L'élu tocat exerce ses fonctions avec impartiatité, diligence, dignité, probité et intégrité.
Dans ce cadre, i[ poursuit [e seul intérêt sénérat, à l'exctusion de tout intérêt qui tui soit
personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particutier.

L'étu [oca[ veitle à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé
par ta [oi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à
l'organe détibérant dont il est membre, t'étu locat s'engage à les faire connaître avant [e
débat et le vote.

L'étu tocal s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.

Dans l'exercice de ses fonctions, ['étu [oca[ s'abstient de prendre des mesures lui
accordant un avantage personnet ou professionnet.

L'étu tocat participe avec assiduité aux réunions de t'organe détibérant et des instances
dans lesqueltes it a été désigné.

lssu du suffrage universel, t'étu tocat est et reste responsable de ses actes pour [a durée
de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la coltectivité tenitoriate, à qui it rend
compte des actes et des décisions pris dans [e cadre de ses foncüons.

L'élu tocat déclare, dans un registre tenu par ta cottecüvité tenitoriate, les dons, avantages
et inütations d'une valeur qu'i[ esüme supérieure à 150 euros dont it a bénéficié en raison
de son mandat.

Ne sont pas soumis à cette obrigaüon déclarative les cadeaux d'usage et les
déplacements effectués à l'invitaüon des autorités publiques françaises ou danl [e cadre
d'un autre mandat électif.

ARTICLE L1111-14 du CGCT:

Les étus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l,exercice effecüf
de leurs fonctions é[ecüves et de ra prise en charge des frais 

"*po.é, 
dans ce cadre, dans

les condiüons prévues par ta toi.

Les élus locaux sont affiriés, pour l'exercice de leur mandat, au régime générat de tasécurité sociale dans les conditions définies à t,article L 3g2-31 du üae à" rà securite
sociale et à des régimes spéciaux définis par [e présent code.

Les .élus tocaux bénéficient, à l'occasion de reurs fonctions, d,une protection organiséepar ta coltectiüté territoriate, conformément aux règles fixées par r" 
".a" 

pZ".r,T". r.i=
spéciales et te présent code.

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. ll s'exerce dans les conditions fixéespar le présent code.

Toute personne titutaire d'un mandat local bénéficie, dans des condiüons prévues par la[oi, de garanües accordées dans |exerclce du mandat et à son issue Lt p"r-!tt"r,t
notamment de concilier celui-ci avec une acüvité professionnelle ou la poursuiie d,étuaes
supérieures.



Tout é[u local peut consulter un référent déontolog;ue chargé de lui apporter tout conseil
utile au respect des principes menüonnés à l'article L 1111-8.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désigpaüon des
réf érents déontoloÉUes.

Fait et adopb à I'unanimité en séance, les jours, mc»is et an susdits :

La présente délibération peut faire i'obi,et dun recoun pour excés de pouvrir devânt ie Iribunal Administrahf de
Bordeaux dans un déai de deux mcrs à compter de sa publication et de sa réceptron par le reprêentant de lEtat.

Le se de Maire
Monsieur JAPIOT

Certifié pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture le 30/03/26
ldenüfiant de télétransmission : 033-
æ26032-78289-DE-1-1

21330058S.


